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LA LUTTE DE MARIE DE GOURNAY POUR SAUVEGARDER  
“LES PRÉCIEUX ORNEMENTS” DU FRANÇAIS CLASSIQUE

Життя і творчість Марі де Ґурне (1565–1645), відомої передусім як «прийомна дочка» 
Монтеня, ігнорувалися французьким суспільством упродовж кількох століть, хоча її внесок 
у розвиток лінгвістичної думки був насправді значним. Інтелектуальна спадщина цієї жінки 
з унікальною для свого часу ерудицію, філологині, письменниці та перекладачки багата і важ-
лива з різних точок зору. У праці Advis ou Presens of Demoiselle de Gournay (1641), що міс-
тить близько сорока «інтелектуальних бесід», вона висвітлює різні боки життя свого часу 
й висловлює свою точку зору з усіх питань, які турбували її сучасників. Питання мови пере-
важають у працях цієї ерудованої жінки. У багатьох трактатах, присвячених цій темі, вона 
говорить про стан французької мови, про внесок у її розвиток видатних письменників XVI 
ст., про шляхи її збагачення і, звичайно, про її використання в різних соціальних сферах того 
часу. Значна увага приділяється критичному аналізу реформ, здійснюваних Малербом та його 
численними учнями, які мали за мету вдосконалити та модернізувати французьку мову через 
унормування її узусу.

Інтелектуальні роздуми Марі де Ґурне стосуються різних аспектів функціонування фран-
цузької мови, починаючи від орфографії слів та їх вимови і закінчуючи синтаксисом. Значна 
увага приділяється в її трактатах питанням використання стилістичних фігур та техні-
кам перекладу, які вона використовувала. Роздумуючи над цими питаннями, вона висловлює 
багато цікавих думок про мову та її використання, наукове значення яких досі є актуальним. 
Але треба визнати, що висловлені нею ідеї залишаються ще маловідомими, або ж навіть 
забутими, а тому й неоціненними належним чином, незважаючи на багато сучасних дослі-
джень, присвячених життю та працям цієї надзвичайної жінки. У даній розвідці ми пропо-
нуємо стислий огляд найцікавіших думок, висловлених цією вченою у трактаті Deffence de la 
Poesie et du langаge des Poetes, присвяченому критичному аналізу французької мови, реформо-
ваної малербістами.

Ключові слова: Марі де Ґурне, французька мова, стандартизація французької мови, вико-
ристання мови, реформи Малерба.

Introduction. Les spécialistes de la science 
linguistique nous apprennent que chaque langue est 
en évolution permanente. Le rythme et la progression 
dépendent de nombreux facteurs tels que le nombre 
de ses usagers, les acquisitions économiques, 
culturelles et scientifiques du peuple qui la parle, le 
régime politique en vigueur qui gouverne le pays au 
moyen d’une langue donnée, ainsi que ses aspirations 
nationales et spirituelles. Ces facteurs sont considérés 
par les scientifiques comme des constantes du 
développement de toute langue. Les modifications 
inspirées par chacune d’elles sont différentes de par 
leurs natures linguistiques et multiples dans chaque 
langue, quoiqu’on ne s’en rende pas toujours compte.

Bien que cette question fût souvent débattue dans 
de nombreux ouvrages consacrés aux modifications 
de telle ou telle langue, elle n’a pas encore révélé 
tous les mobiles que renferme cette évolution 
historique. Ne serait-ce, par exemple, que l’apport des 

utilisateurs à ce processus. Les ouvrages historiques 
signalent que dans chaque communauté linguistique 
et culturelle il y a des esprits créatifs qui par leur 
intelligence et leur activité langagière stimulent le 
développement de la langue nationale, favorisent 
son épanouissement littéraire et intensifient ainsi son 
pouvoir de communication. Il s’agit de personnalités 
éminentes de la science grammaticale qu’étaient, par 
exemple, Dante Alighieri, considéré comme le père 
de la langue italienne, Antonio de Nebrija auteur 
de la première grammaire de l’espagnol, Malherbe, 
réformateur du français classique, et beaucoup 
d’autres passionnés de leur langue maternelle qui 
cherchent à la perfectionner par tous les moyens.

Il est à noter à ce propos qu’au cours de sa formation 
historique la langue française a toujours été l’objet de 
réflexions de beaucoup d’érudits qui l’affinent et la 
défendent passionnément contre diverses influences 
néfastes. Les meilleures preuves en sont les ouvrages 
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philologiques de Joachim du Bellay (La Deffence 
et Illustration de la Langue Françoyse), d’Henri 
Estienne (Conformité du langage françois avec le 
grec et La précellence du langage françois, ou encore 
d’Antoine Rivarol (De l’universalité de la langue 
française) et beaucoup d’autres savants.

A chaque étape de sa formation, le camp des 
défenseurs de la langue française assemble de 
nombreux lettrés dont l’ambition est de l’améliorer. 
Ils sont surtout nombreux dès la deuxième moitié du 
XVIe et durant le XVIIe siècles après que le français fut 
proclamé par l’Ordonnance de Villers-Cotterêts (1539) 
langue officielle de l’État Français, et entre dans sa 
période de généralisation. Cette période dure au moins 
deux siècles. Tout au long de ces siècles, on décrit et 
on systématise les éléments de la jeune langue dans 
les ouvrages grammaticaux et dans les dictionnaires 
(L. Meigret, R. Estienne et son fils H. Estienne,  
P. de la Ramée, Ch. Maupas, A. Oudin). On écrit 
des œuvres littéraires (Ph. Desportes, P. de Ronsard, 
J. du Bellay et d’autres), et par là on épure et enrichit 
la langue. On observe le parler des utilisateurs de 
différentes couches sociales, et on fait des remarques 
sur le meilleur usage de la langue (F. de Malherbe, 
Cl. Vaugelas, P. Bouhours), ou tout simplement on 
enseigne la langue en proposant aux apprenants les 
meilleures variations grammaticales de son usage 
(M. Buffet). Dans l’ensemble, la contribution des 
auteurs du XVIIe siècle dans le développement et la 
stabilisation usuelle de la langue française a été la 
plus importante de son histoire: les fondements de sa 
grammaire avaient été posés, le vocabulaire s’était 
considérablement enrichi par l’apport massif de mots 
nouveaux, et les principes stylistiques de son usage 
ont été soigneusement travaillés.

Il serait superflu d’insister que le rôle primordial 
dans le processus de la codification du français 
populaire a été joué par les grammairiens. Mais 
en même temps, il serait injuste d’oublier qu’une 
contribution considérable à ce processus a été faite 
aussi par de nombreux utilisateurs qui, par leurs 
observations attentives et scrupuleuses, épurent 
le langage vulgaire, optimisent son usage et 
perfectionnent les ouvrages de grammaire qui le 
décrivent. Leurs remarques concernant différents 
aspects de l’usage de la langue vont de pair avec les 
ouvrages grammaticaux [2, p. 8–10; 13, p. 193].

Formulation du problème. Dans cette 
contribution, nous voulons nous focaliser sur 
la personnalité de Marie le Jars de Gournay 
(1565–1645), généralement connue comme la ‟fille 
d’allianceˮ de Montaigne, et sur son rôle dans 
l’élaboration de la pensée linguistique française au 

XVIIe siècle. Plus précisément, notre intention est de 
réviser les principales idées philologiques exprimées 
par cette femme de lettres dans son traité ‟Deffence 
de la Poesie et du langage des Poеtesˮ.

Présentation des résultats de recherches. 
L’œuvre de Marie de Gournay est riche et variée. 
Dans une quarantaine de ‟discours de raisonˮ elle 
traite de différents aspects de la vie de son époque, 
donnant son avis sur toutes sortes de questions liées 
à la pédagogie, à la morale, à la situation sociale 
des femmes, à la religion, à l’éducation des enfants, 
etc. (voir pour plus de détails: [5; 15]). Une grande 
partie de son œuvre (huit traités en tout) est consacrée 
à l’état de la langue française que Malherbe et ses 
disciples se donnent pour but de réformer.

Le traité ‟ Deffence de la Poesie et du langage des 
Poеtesˮ est, à notre sens, le plus important de tous 
les écrits philologiques de Marie de Gournay. Il se 
distingue de tous les autres ouvrages par sa forme, 
ainsi que par la profondeur de son contenu. Il est 
structuré de trois essais dans lesquels l’écrivaine 
résume, précise et développe de nombreuses 
idées qui sont exposées dans les cinq autres traités 
philologiques. Ainsi l’objectif de notre contribution 
est de passer en revue les idées philologiques de Marie 
de Gournay contenues dans le traité susmentionné et 
d’évaluer leur rôle dans le développement historique 
et scientifique de la langue française.

Pour pouvoir expliciter de manière adéquate 
cette recherche, il nous faut prendre en compte deux 
faits généralement connus, à savoir que: 1) l’étude 
de l’œuvre de Marie de Gournay à des sources 
historiographiques assez importantes; 2) cette étude y 
est fort controversée, étant ‟admirée par certainsˮ et 
‟décriée par d’autresˮ [14, p. 6].

1. Un coup d’œil sur les recherches consacrées 
à Marie de Gournay

La vie et l’œuvre de Marie de Gournay font 
l’objet d’études dans de nombreux ouvrages de 
divers genres: essais [17], thèses [5], biographies [9], 
ouvrages historiques [4], travaux lexicographiques, et 
un grand nombre d’articles consacrés aux questions 
débattues dans ses écrits [1]. Cependant, les auteurs 
de la plus grande partie de ces travaux de recherches 
concentrent leur attention essentiellement sur les 
questions de caractère social, comme celles qui 
sont exposées dans les traités ‟Egalité des hommes 
et des femmesˮ ou ‟Grief des Damesˮ. Quant aux 
questions philologiques, elles sont examinées le plus 
souvent de manière très sommaire. Les chercheurs 
se bornent en général à donner un aperçu très rapide 
sur l’ensemble de ces textes, sans entrer dans le détail 
de chacun d’eux. Pourtant, l’intérêt de ces études se 
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trouve justement dans les détails, et nous trouvons 
qu’ils expliquent en partie pourquoi les idées de cette 
femme érudite ont eu si peu de soutien de la part des 
gens instruits de son époque.

2. Marie de Gournay et son époque
Les écrits de Marie de Gournay et les idées qu’elle 

y expose ne furent guère populaires de son vivant. Ses 
contemporains, au lieu de réfléchir à ses observations 
en réponse aux revendications de réformateurs de la 
langue française avec Malherbe à leur tête, et de bien 
apprécier leurs valeurs littéraires et linguistiques, les 
blâment et cherche des prétextes pour ridiculiser leur 
auteure. D’entre tous les prétextes, il y en a un qui 
est permanent: c’est le fait d’être femme, et encore 
une femme intelligente. Seuls ses amis les plus fidèles 
comprennent la portée objective des remarques 
de cette femme de lettres et la soutiennent dans sa 
lutte contre les réformateurs. Les historiographes 
soulignent qu’elle a beaucoup d’amis, et pas seulement 
en France, mais aussi en Europe, pourtant ils ne 
constituent pas la majorité intellectuelle de l’époque. 
La majorité est du côté de Malherbe, et donne raison 
à ses réformes. Marie s’en rend parfaitement compte, 
et espère que l’avenir confirmera le bien fondé de 
ses considérations philologiques. Dans son ‟Avis au 
lecteurˮ préfaçant la première édition de son ‟Ombre 
de la Demoiselle de Gornayˮ [11, p. iij], elle déclare 
sentir ‟la défaveurˮ de son siècle à son égard, ainsi 
que pour ses ouvrages, et s’attend à ‟la faveur de la 
postéritéˮ dans les siècles à venir.

L’avenir auquel songe Marie de Gournay est 
devenu notre temps d’aujourd’hui. Les scientifiques 
de nos jours s’adressent de plus en plus souvent 
à l’étude de l’héritage intellectuel de cette femme 
unique et atypique pour son temps, trouvant que 
plusieurs de ses idées sont toujours intéressantes 
et actuelles. Éloquente en ce sens est la première 
phrase de l’introduction de Marie-Thérèse Noiset 
à la nouvelle édition des œuvres de Gournay, où 
l’on écrit: ‟Connue essentiellement par ses écrits 
féministes et ses prises de positions sur la langue, 
Marie de Gournay a également laissé une œuvre 
considérable, pour ne pas dire monumentale, dont on 
n’a aujourd’hui qu’une connaissance fort partielleˮ 
[14, p. 5].

Ce jugement, bien qu’hyperbolisé, souligne avec 
clarté que la portée scientifique et pratique de l’œuvre 
de cette femme hors du commun n’est pas encore 
appréciée à sa juste valeur, et qu’elle renferme encore 
nombre d’idées à expliciter. Mais sa plus grande 
importance consiste, selon nous, en ce que nous y 
trouvons la description détaillée, que personne n’a 
jamais mieux fait, des conditions dans lesquelles 

la langue française a évolué et s’est transformée 
en passant de l’état d’un Cendrillon à celui d’une 
Princesse, dont la beauté est admirée par l’Europe 
durant des siècles.

Il convient de noter que la période de transformation 
de la langue populaire en une langue expressive et 
logiquement claire, se distinguant par son universalité 
[16], fut longue et difficile, car y rivalisaient 
deux tendances linguistiques représentant deux 
conceptions philosophiques de son développement. 
L’une d’elle prenait sa source dans les écrits littéraires 
de poètes de la Pléiade, dont l’ambition était de 
raffermir l’utilisation de la langue maternelle et de 
l’enrichir par tous les moyens possibles. Leurs idées 
ont été synthétisées dans le manifeste de la Pléiade  
‟La Deffense et illustration de la Langue Françoyseˮ, 
publiée en avril 1549 par Joachim Du Bellay. L’autre 
tendance fut instituée au début du XVIIe siècle par 
Malherbe et ses disciples qui s’étaient posés pour but 
d’épurer la langue française, d’en chasser tous les 
éléments qui contrariaient, selon eux, sa beauté, sa 
clarté et sa précision logique.

Marie de Gournay était du côté des poètes de la 
Pléiade, étant férue de l’art poétique de Pierre de 
Ronsard, et se trouvant sous l’influence des idées 
critiques de Montaigne. Animée par l’esprit humaniste 
de la Renaissance, elle s’engage dans la lutte contre 
l’équipe de Malherbe qui persévérait dans l’effort de 
purger la langue des éléments jugés comme étrangers 
pour elle. ‟Elle se constitua, remarque F. Brunot, le 
défenseur des hommes du XVIe siècle, de leur style, 
et de leur langue, contre ceux qui prétendaient les 
‟déterrer du monumentˮ [4, p. 11].

3. La langue vue par Marie de Gournay
Son rôle de ‟défenseurˮ des acquis littéraires et 

linguistiques des poètes de la Pléiade s’est manifesté 
avec la plus grande force dans le traité ‟Deffence 
de la Poesie et du langage des Poеtesˮ, publié 
pour la première fois en 1619, juste à l’époque où 
la réforme de Malherbe battait son plein. Plus tard 
il fut réédité deux fois. Sa dernière publication, 
en 1641, comprend un court ‟avant-proposˮ, dans 
lequel Marie de Gournay fait connaître la raison qui 
l’a poussée à écrire cet ouvrage. Elle avoue que ‟ce 
discoursˮ est dirigé contre ‟une cabale de gens sans 
nom et sans aveu, qui s’attribuaient insolemment 
[…] le droit de châtier à fer et à feu notre langue 
et ses bons livresˮ [10, p. 389].1 Dans son étude 
l’écrivaine donne un vaste aperçu de l’état de la 
1 Contre l’interdiction de l’écrivaine de ne jamais chan-
ger dans le texte de son livre quoi que se soit [10, p. 995],  
nous nous sommes permis de moderniser, à part le titre, 
l’orthographe de toutes les citations afin de faciliter leur 
compréhension.
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langue française de son temps et délibère sur les 
modalités de son usage dans les sphères cultivées de 
la société contemporaine. Ses réflexions portent sur 
différents aspects du fonctionnement du français, à 
partir de l’incorrecte prononciation ‟des nouveaux 
courtisans baragouins qui surviennent chaque jour, 
et qui peuvent incontinent donner la vogue à leurs 
façons de parler et de prononcer, selon celle de leur 
fortuneˮ [10, p. 443], et à finir par la syntaxe ‟que 
ni sots ni les sages ne peuvet pas changer à leur 
fantaisie” [10, p. 445].

Ayant sollicité de Mme des Loges Marie de 
Blaineau (1585-1641) un soutien et une protection, 
Mlle Gournay procède à un examen critique, fait 
dans l’esprit des principes du registre polémique, 
des innovations linguistiques proposées par certains 
poètes de la nouvelle génération et leur manière 
d’écrire des poésies.

Dès les premières lignes de son traité, Marie se 
lance dans le combat contre les ‟poètes de cabaleˮ, 
afin de défendre ‟les vénérables cendres de Ronsard 
et des Poètes ses contemporainsˮ [10, p. 391] de 
‟leurs fantaisiesˮ. Ensuite, on y trouve bien des 
considérations intéressantes concernant tel ou tel fait 
linguistique. De surcroît, la valeur scientifique de 
certaines d’entre elles ne s’est point dépréciée avec 
le temps, au contraire leur originalité est toujours 
appréciée par de nombreux scientifiques.

Dans les recherches consacrées à la vie et à l’œuvre 
de Marie de Gournay on trouve divers qualificatifs de 
sa personne. On la nomme ‟écrivaineˮ, ‟pédagogueˮ, 
‟moralisteˮ, ‟traductriceˮ, ‟linguisteˮ, ‟femme 
savanteˮ, etc. Mais on ne la voit pas comme critique 
littéraire, quoique son savoir et sa maîtrise pour juger 
les qualités et défauts des œuvres littéraires, et pour 
combattre des théories nuisibles à l’art poétique, ne 
soient pas très inférieurs à ceux de Malherbe. Celui-ci 
est pourtant considéré comme l’auteur de la première 
œuvre critique faite sous formes de notes sur un 
recueil de poésies de Desportes. Nous trouvons que 
cette appréciation n’est pas tout à fait justifiée compte 
tenu du traité ‟Deffence de la Poesie et du langage des 
Poеtesˮ où Marie de Gournay manifeste sa capacité 
d’analyser les ouvrages littéraires de grands auteurs 
du passé, ainsi que de ses adversaires contemporains.

Avec cela, il ne faut pas oublier que comme 
critique littéraire elle s’inspire des ‟Essais ˮde son 
‟second Pèreˮ, connu par son esprit critique.

Son ouvrage est conçu comme un commentaire 
critique des nouveautés proposées par les réformateurs 
malherbiens. Dans ses commentaires, elle ne se borne 
pas à indiquer et à critiquer les défauts des innovations 
langagières que ces ‟messieurs les correcteursˮ 

[10, p. 425] veulent imposer à la société, mais elle 
tâche d’argumenter son point de vue et d’expliquer 
en quoi consiste leur erreur. En outre, sa critique, 
comme nous allons le montrer ci-dessous, émet des 
avertissements et montre ce qui ne convient pas à 
la langue pour la rendre meilleure. Comme il a déjà 
été dit, Marie aborde dans son traité les questions 
les plus diverses en donnant à chacune d’elles une 
réponse, dont le sens va généralement à l’encontre 
des intentions de Malherbe et de ses disciples de 
réformer la langue. Un examen rapide des idées 
linguistiques que Marie de Gournay a exprimées sur 
la langue française comme moyen de communication 
au moment de sa réforme fait suite de cette étude.

4. De nouveaux poètes et de leur manière 
d’écrire

Le sujet du traité que nous examinons s’organise 
autour de deux axes de recherche, à savoir: qui sont 
ces gens qui se sont attribué le droit de réformer la 
langue pour la rendre ‟autreˮ, et dans quelle mesure 
ce qu’ils ont proposé de réformer est acceptable pour 
la langue et ses utilisateurs.

En ce qui concerne le premier axe concernant 
l’identité des réformateurs, il faut souligner que dans 
le traité nous ne trouvons pas de noms de famille 
de ces personnes, ni leurs prénoms. Respectant les 
principes éthiques de ‟ne point parler des vivantsˮ 
[10, p. 430], Marie utilise à la place de noms 
propres des périphrases dont la plupart s’apparente à 
l’antonomase. Notons au passage que le nombre et 
la diversité des appellations de ce type sur les pages 
du traité pourraient servir de sujet de recherche à 
part, vu leur originalité mêlée d’effets ironiques et 
dévalorisants. Rien que sur les quelques premières 
pages, en apostrophant ses adversaires, la polémiste 
les appelle ironiquement ‟une cabale de gensˮ, 
‟tels discoureursˮ, ‟ces poètes de cabaleˮ, ‟ces 
médisantsˮ, ‟ces querelleursˮ, ‟une douzaine de 
cerveaux vagabondsˮ, ‟ces honettes philosophesˮ, 
‟ces poètes censeursˮ, etc.

Mais qui étaient en fait ces gens contre qui doit 
lutter Marie ? Ce sont, selon elle, des écrivains qui 
prétendent avoir ‟plus d’entendement et plus d’adresse 
que Ronsard, Du Bellay, Desporteˮ et d’autres poètes 
de cette lignée [10, p. 395], qui se donnent pour but de 
parfaire la langue du peuple et son usage en l’épurant 
de tous les éléments considérés comme superflus. En 
vertu de leur conception philosophique, ils tâchent de 
faire du français une langue simple, nette et claire, 
basée sur une grammaire et un vocabulaire codifiés.

L’écrivaine expose ses pensées en sorte que 
le lecteur devine sans beaucoup de difficultés qui 
peut être visé personnellement par sa critique.  
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Par exemple, en blâmant la méthode de ‟nouveaux 
docteursˮ de parfaire et de moderniser ‟les ouvrages 
qu’on leur présenteˮ avec de simples ratures, 
Gournay écrit: ‟celui qui plus retranche, emporte 
pour eux la Couronne sur ses compagnons, et nous 
veut persuader, que s’ils eussent été aussi habiles 
gens que lui, ils se fussent encore avisés d’écourter, 
comme il fait, notre langue, de cette phrase, de ce mot 
et de cet autre, qu’ils ne s’étaient pas avisés de lui 
retrancher avant qu’il s’en mêlât” [10, p. 404].

Le contenu de ce jugement est assez transparent: il 
n’y a pas de doute que Marie y fait allusion en premier 
lieu à la personne de Malherbe et à ses disciples qui, 
en cherchant à perfectionner le français, privilégient 
une méthode très primitive et irrationnelle, méthode 
inspirée essentiellement par leurs goûts subjectifs qui, 
en plus, se sont formés sous l’influence des habitués 
de la Cour royale.

De l’avis de Marie de Gournay, une telle méthode 
cause deux graves préjudices à la langue: d’une 
part, elle l’appauvrit, parce qu’elle perd ‟un très 
grand nombre de motsˮ [10, p. 405] et, de l’autre, 
elle se réduit à ‟la pure conversation des Cabinets 
et des Ruelles de la Cour, cela s’appelle de leurs 
Dames tant et si révéremment (respectueusement – 
M. P.) alléguées, ainsi que d’un Tribunal souverain” 
[10, p. 401].

Marie de Gournay disserte beaucoup dans son 
traité sur l’art poétique et sur la manière de nouveaux 
poètes d’écrire des œuvres poétiques. À l’opposé 
de ses antagonistes qui optent pour la simplicité des 
œuvres poétiques, et recommandent de les écrire 
comme on parle, sans beaucoup d’artifices, Marie 
de Gournay, de son côté, compare la poésie avec une 
‟fille du Cielˮ [10, p. 451] qui possède ‟le langage 
des Dieux et non des Humainsˮ [10, p. 406]. Dans sa 
conception de l’art poétique, un poète qui s’abaisse 
‟au parler du commun des hommesˮ [ibid.] n’est 
plus un poète. Dans cette conclusion, elle s’appuie 
sur l’autorité du poète latin Horace, (65 av. J.-C. –  
8 av. J.-C) qui, lui-aussi, refuse le titre de poète à celui 
qui ‟demeure dans les termes du langage courantˮ. 
Il attribue à un poète ‟trois qualités: un puissant 
esprit, un jugement plus divin, un parleur superbe et 
magnifiqueˮ [ibid.].

La discussion menée par Marie de Gournay avec 
ses opposants au sujet de l’art poétique débouche 
plusieurs fois sur la question de la grammaire et 
de son rôle dans cet art. Elle tâche de garder un 
équilibre entre deux attitudes sur cette question. 
D’un côté, elle comprend la nécessité et l’utilité de 
la science grammaticale qui nous apprend ‟l’usage, 
la pureté, les scrupules, les particules, et la propriété 

du langageˮ [10, p. 408]. Aussi apprécie-t-elle les 
efforts des grammairiens qui ont réveillé ‟parmi les 
écrivains quelque soin de grammaire et de politesseˮ 
[10, p. 400]. Mais d’un autre côté, elle souligne tout 
au long du traité que la poésie fondée sur le respect de 
règles de grammaire est très pauvre.

En vue de moderniser la langue par une purification 
de tous ses éléments considérés comme inutiles, 
délibère-t-elle, les ‟poètes critiques et hypercritiquesˮ 
[10, p. 409], soucieux d’élaborer une langue simple et 
claire, ont fort simplifié et appauvri l’expressivité des 
formes poétiques. Dans les œuvres qu’ils composent, 
le génie poétique a cédé la place à la préoccupation de 
suivre fidèlement les règles de grammaire, inventées 
souvent par les confrères. Et à la place des ouvrages 
conçus sur une “saine application et juste harmonie”, 
leurs livres sont marqués “par des spéculations, 
acceptions et rejections, que les plus grands sots de 
France peuvent faire” [10, p. 415].

Elle adresse plusieurs reproches très critiques, 
même humiliants par moment, aux ‟nouveaux 
écrivainsˮ, dont la façon de parler ‟dégrade la 
langue maternelle, surtout en la poésieˮ [10, p. 442]. 
Ils croient, écrit Marie de Gournay, “qu’ils savent 
parler françaisˮ [10, p. 413], mais en fait, ils parlent 
‟le langage que la France ignoreˮ [10, p. 465].  
‟Ils ont si bien travaillé, réprimande la polémiste, que 
‟l’art de faire des vers est devenu maintenant pour la 
moitié de la France le contraire de poétiserˮ, parce 
que le cerveau humain, gêné par leurs scabreuses 
observations, ‟sent assommer toute la gaillardise 
de son invention et de ses élansˮ [10, p. 469-470]. 
Et encore un blâme peu agréable jeté aux ‟poètes 
correcteursˮ: ils écrivent aussi des livres, “dont ils 
étourdissent le mondeˮ parce qu’“un lecteur ne gagne 
rien à des livres fondés sur les menues règles du 
langageˮ [10, p. 413 ], d’autant plus que ‟toutes les 
pages sont égratignées de solécismes: sans compter 
les atres fadaises pour rien” [10, p. 416].

S’intéressant plus à la grammaire qu’à la poésie, 
résume Marie de Gournay, ces “faiseurs des livres 
vulgaires, sont au-dessous de la langueˮ, tandis que 
de vrais poètes, ‟ces grands charmeursˮ se trouvent 
‟au dessus d’elleˮ [10, p. 408].

5. De l’usage de la langue
La question de l’usage de la langue française 

est très en vogue au XVIIe siècle. On en parle dans 
beaucoup de travaux philologiques et grammaticaux, 
dont le plus important est, sans aucun doute, 
l’ouvrage de Claude Vaugelas ‟ Remarques sur la 
langue françaiseˮ. Marie de Gournay n’ignore pas 
cette question. Mais, à la différence de ses nombreux 
prédécesseurs et contemporains qui traitent l’usage 
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du français avant tout comme un moyen courant 
de codification grammaticale, elle l’examine, en 
premier lieu du point de vue de l’art poétique. Or 
à cette époque celui-ci est en état de révision de la 
part de Malherbe et de ses disciples. Ainsi, dans sa 
‟Deffence de la Poesie et du langage des Poеtesˮ, 
l’accent est mis sur l’usage de la langue par des 
lettrés, plus précisément des écrivains et de leurs 
manières d’écrire. Mlle de Gournay s’insurge contre 
les ‟poètes de cabaleˮ qui critiquent les meilleurs 
auteurs de son époque comme Ronsard, Du Bellay, 
le Cardinal du Perron, M. Bertault, l’évêque de Seés 
et plusieurs autres, les traitant de « vieux parleursˮ, 
dont les écrits ont déjà vieilli. Et n’ayant pas d’autres 
arguments pour justifier cette opinion, ils répètent 
sans cesse leur ‟Refrain triomphant: on ne parle plus 
ainsiˮ, la mode est changéeˮ [10, p. 396].

Marie réfute avec indignation cette accusation 
comme ‟manifestement fausse et frivole‟ [10, p. 391], 
et expose dans les détails les raisons de son désaccord. 
Selon ses considérations, ‟les grands espritsˮ de la 
société française ont formé ‟dans leurs écrits en vers 
et en proseˮ [10, p. 392] lʼétat actuel de la langue, 
et son usage n’a pratiquement pas changé. Elle dit 
notamment: ‟Depuis nos premiers auteurs Ronsard et 
sa volée il n’y a point eu de changement d’importance 
au corps de notre langue et qu’on la parle à cette 
heure comme alors, malgré les prescriptions qu’on 
fulmine sur elle à présent, en un très grand nombre de 
mots et de manières de parlerˮ [10, p. 405].

En outre, poursuit-elle, une langue évoluant ‟à pas 
d’écrevisseˮ, ne peut pas changer.en un court laps de 
temps à tel point, qu’on la regarde comme vieille ou 
démodée. Il s’en suit donc qu’il n’y aucune raison de 
se moquer des poètes des générations précédentes et 
de leur reprocher de ne pas connaître le français ou de 
ne pas savoir l’écrire. Et pour être plus convaincante, 
elle s’appuie dans son débat sur l’avis de Montaigne, 
son “second Père”, qui estimait que ‟Ronsard et Du 
Bellay battus particulièrement du fléau de ces langues 
médisantes, ont élevé la poésie française au plus haut 
point qu’elle sera jamais…” [10, p. 404].

La ‟fille d’allianceˮ présume que derrière les 
moqueries de ces nouveaux poètes, réunissant une 
‟douzaine de cerveaux vagabondsˮ [10, p. 396], il se 
cache un autre dessein, ‟un vrai ˮ, qui ne consiste pas 
à ‟rendre le langage meilleur mais autre, sur l’une et 
l’autre manière d’écrireˮ [10, p. 395]. Et en définitive 
leur but est ‟atroce « parce qu’ils veulent ‟étouffer 
violemment une langue vivante et de lui défendre, sous 
peine de brocards injurieux du mépris, une infinité 
des manières de parler et autant de termes, utiles, 
agréables, nécessaires pour la plupart, et si pleins de 

vie et de vigueur qu’eux-mêmes qui les proscrivent 
sont forcés d’avouerˮ que tout le monde les emploie, 
à l’exception d’un ‟petit nombre d’esprits efforés, 
féminins surtoutˮ [10, p. 396].

Quoique hyperbolisée, cette pensée montre 
de toute évidence dans quelle mesure Marie de 
Gournay est angoissée et préoccupée des intentions 
de ‟poètes censeursˮ d’imposer aux usagers de 
la langue une autre manière de l’utiliser qui soit 
différente de celle des auteurs du siècle précédent. 
Elle reconnaît, en même temps, que la langue 
doit évoluer mais de façon naturelle, et non pas 
par un désir volontariste de personnes doctes qui 
cherchent à dénigrer les écrits des meilleurs auteurs 
du passé: ‟Je ne dis pas, avoue la polémiste, que la 
langue ne puisse avancer: je nie seulement qu’elle 
doive ou puisse reculer pour leur donner moyen 
de rendre les précieuses réputations de nos grands 
auteurs arbitraires et leur éternité précaire, ou 
pis” [10, p. 400]. Elle précise en outre, qu’il ne 
suffit pas étudier et utiliser la langue, il faut “la 
mouler, informer et bâtir, pour entasser biens sur 
biens et beautés sur beautés” [10, p. 395].

Il est intéressant de remarquer à ce propos que 
ses idées concernant l’usage (correct, bien sûr) de la 
langue sont en gros similaires à celles qui avaient été 
exprimées par Henri Estienne, son prédécesseur, et 
ensuite répétées par Claude Vaugelas, son successeur. 
Illustrative en ce sens est la thèse d’H. Estienne 
qu’il avaient énoncée dans ‟Hypomnese de Gallica 
linguasˮ: ‟l’Usage! Voilà le vrai maître des langues” 
(Cit. dans [12, p. 335]).

On ne sait pas si Marie de Gournay avait pris 
connaissance de cet ouvrage, publié en 1582, 
mais ses idées concordent très bien avec l’opinion 
d’H. Estienne. Elle fait observer pour sa part, que 
l’usage élimine de la langue certains mots, dont on 
a ‟peu de besoinˮ, mais nous devons lui obéir, ‟parce 
qu’il est maître en telles choses: j’entends toujours 
qu’il est maître devant la volée des grands auteurs, 
dont l’admiration, les charmes, et l’autorité, viennent 
après lui serrer le bouton” [10, p. 400].

Cl. Vaugelas, lui-aussi, écrira plus tard dans ses 
Remarques sur la langue française, que l’usage est 
“le Maître et le Souverain des langues vivantes” 
[18, p. 223].

Comprenant toute l’importance du rôle de l’usage 
dans la codification correcte de la langue, Marie met 
en garde ses opposants contre la tentation de “chercher 
d’autres maîtres que lui (usage – M. P.): surtout pour 
nous instruire à perdre ce que nous accomode, bien 
moins à changer, pour changer simplement, et à nous 
rendre pires pour devenir autres” [10, p. 400].
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De même que les deux auteurs désignés ci-dessus, 
Marie de Gournay parle aussi de pratiques langagières 
de nombreux courtisans qu’elle classe en deux 
groupes: ceux qui méritent d’être blâmés et ceux qui 
sont dignes d’être imités. Les premiers se distinguent 
par leur critique de l’héritage poétique du passé, 
et en plus ils imposent leurs manières de parler et 
d’écrire à la société en appauvrissant et en dégradant 
la langue maternelle. De l’avis de Marie, “ils sont 
mauvais Françaisˮ, puisqu’ils veulent ‟flétrir un des 
plus riches fleurons de la gloire de nos rois et de la 
France…” [10, p. 404]. Et pour exprimer son profond 
mépris envers ce type de courtisans, elle leur donne 
toutes sortes de surnoms, comme, par exemple, “jolies 
de la Cour”, “des frisés et des poupées de Cour”, ‟les 
courtisans jolisˮ ‟esprits muguets de la courˮ, ‟des 
douillets de la Courˮ, et d’autres. Leur rôle dans le 
changement de l’usage de la langue est caractérisé 
en ces termes: ‟Mais veut-on savoir, Madame, en 
quoi consiste la précieuse particularité de cette Cour 
des Plumes-à-l’évent et des Bien coiffées? c’est à 
l’affectation ou au rebut de vingt mots ou manières 
de parler, dont ils font un symbole pour se distinguer 
des autres: en sorte que quiconque n’en use à leur 
mode, impertinente le plus souvent, est tenu pour 
apocryphe… ” [10, p. 442].

Mais parmi les courtisans, raisonne l’auteure, 
‟il y a de gentils personnagesˮ qui sont ‟dignes 
d’imitation, et d’instruire les autres à bien parlerˮ, 
car ils ‟se sont laissés instruire par l’usage entier 
[…] et par l’exemple des plus honnêtes gens, assistés 
des bons livres écrits depuis 70 ansˮ [10, p. 419].

Il ressort de cette courte analyse, qu’en appréciant 
le rôle des courtisans dans la normalisation de 
l’usage de la langue, Marie de Gournay se place entre 
H. Estienne et Cl. Vaugelas. Alors que Henri Estienne 
blâme et rejette en bloc la manière de parler des 
courtisans comme trop corrompue, il éprouve même 
de l’aversion pour eux2. Cl. Vaugelas au contraire 
met l’usage de la cour au centre de l’évolution 
communicative de la langue française. Il est certain 
que ‟la Cour est comme un magasin, d’où notre 
langue tire quantité de beaux termes pour exprimer 
nos penséesˮ [18, p. 225].

À l’instar d’H. Estienne et de Cl. Vaugelas, 
Marie de Gournay réfléchit également sur le rôle des 
personnes doctes dans la création ou le renouveau de 
l’usage de la langue. Ses réflexions ont pour point de 
départ l’idée du rhéteur et pédagogue latin Quintilien 
qui enseignait ‟que c’est de la bouche des doctes et 

2 De l’avis de Clément, dans les raisonnements d’Henri Estienne 
portant sur le langage des courtisans, ce mot même devient péjo-
ratif [7, p. 136],

suffisants que nous devons apprendre à parler avec 
certitudeˮ [10, p. 424].

En parlant des doctes, Mlle de Gournay a en vue, 
en premier lieu, les meilleurs

écrivains des temps passés et ses contemporains, 
dont les œuvres instruisent ‟par l’exemple de leur 
langage, une nation française, vive, spéculative, 
généreuse, qui parle pour expliquer tout du long 
les plus dignes facultés et les plus sages et fermes 
discours de l’entendement humainˮ [10, p. 446].  
Il s’en suit, conclue Marie, que la bonne connaissance 
de la langue et la faculté de bien la parler dépendent 
principalement ‟de l’usage seul, et de la lecture des 
bons livresˮ [10, p. 423].

Soulignons une fois de plus que cette dernière idée 
de Marie de Gournay est en harmonie presque parfaite 
avec les opinions exprimées sur ce sujet par Henri 
Estienne et Cl. Vaugelas. Informatives en ce sens sont 
leurs références aux mêmes auteurs, tels que Clément 
Marot (1496–1544), Jacques Amyot (1513–1593), 
Pierre de Ronsard (1524-1585), Joachim du Bellay 
(1522–1530), le cardinal du Perron (1556–1618), 
Nicolas Coeffeteau (1574-11623) et d’autres, dont 
l’autorité intellectuelle tenait lieu d’argument 
déterminant dans leurs raisonnements philologiques.

Toute communauté linguistique se compose de 
différentes catégories d’usagers de la langue. Dans le 
cadre de la question qui nous intéresse ici, importante 
est la distinction entre les lettrés et les illettrés. Ces 
derniers constituent à l’époque étudiée la grande 
majorité de la population française, cependant 
leur influence sur le processus de normalisation de 
l’usage de la langue est insignifiante. H. Estienne et 
ensuite Cl. Vaugelas sont d’avis que les illettrés sont 
incapables d’établir la norme usuelle de la langue, 
bien que leur parler soit une source inépuisable de 
termes expressifs [8, p. 237; 18, p. 238–239].

Marie de Gournay n’entre pas dans les détails 
de cette question. Elle se borne à répéter, après de 
nombreux savants, que le peuple est ‟arbitre du 
langageˮ [10, p. 424], et se met ensuite à critiquer 
“ces messiers les innovateursˮ qui renvoient ceux 
qui veulent apprendre l’usage correct du français à 
l’‟école populaireˮ, leur donnant pour pédagogue le 
peuple [10, p. 425]3.

En même temps, elle recommande à ses 
antagonistes de se renseigner auprès des représentants 
du peuple si, par exemple, les mots “jaçoit”, “ains” 
et bien d’autres, considérés comme vieillis, ne “leur 
font envie de vomirˮ [ibid.].

3 Il semble que cette critique est adressée personnellement à Mal-
herbe qui déclarait par boutade que ‟ses maîtres pour le langage 
étaient les crocheteurs du Port-au-Foinˮ [4, p. 6]
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Sans contester l’apport du parler des illettrés dans 
le développement de la langue et la réglementation 
de son usage, Marie de Gournay donne, à l’instar 
de H. Estienne, la priorité dans ces processus aux 
personnes doctes. Elle écrit à ce propos: ‟Car comme 
il n’appartient qu’aux plus honnêtes gens d’inventer 
les mots, il n’appartient véritablement qu’à eux aussi, 
secondés de l’usage en qualité de disciple, de les 
conserver en les employant, ou de les biffer en les 
rebutantˮ [10, p. 433].

6. De ‟précieux ornementsˮ de la langue
Les moyens expressifs de la langue et les 

manières de les utiliser dans le langage sont les sujets 
préférés de la querelle de Marie de Gournay avec 
‟les nouveaux poètesˮ. Le contenu de chaque traité 
philologique de cette érudite s’organise autour de ces 
deux questions qui sont débattues dans une optique 
déterminée: tantôt elle discute avec ses adversaires 
au sujet de la métaphore (Sur la Version des Poetes 
antiques, ou des Metaphores), tantôt elle se propose 
de montrer que la langue française n’est pas hostile 
aux diminutifs (Des Diminutifs François), tantôt son 
attention particulière est portée à la qualité poétique 
des rymes (Des Rymes), etc.

Le traité ‟Deffence de la Poesie et du langage 
des Poеtesˮ se distingue de tous les autres par son 
caractère sommaire: l’auteure y fait la synthèse de 
nombreuses questions qui ont déjà été examinées 
dans d’autres traités. Mais le mode de présentation 
reste la même: d’un côté, la polémiste prend la 
défense des acquisitions linguistiques des auteurs 
sur la façon de représenter La Pléiade et d’autres 
intellectuels des temps passés, d’un autre côté elle 
critique les nouveautés que les réformateurs de 
l’école malherbienne tâchent d’imposer à l’usage 
de la langue. G. Devincenzo, chercheuse italienne 
et spécialiste connue en la matière, note à ce 
propos: ‟Ainsi elle réclame pour le poète la liberté 
totale et aucune contrainte ne doit gêner l’essor de 
son talent. C’est à ce prix seulement que la poésie 
pourra prétendre à la grandeur. Contre l’école de la 
perfection, Marie défend l’école du sublime et de la 
fantaisie, l’école de la grande poésie, dont Ronsard 
« est tout désigné pour porter le flambeau»ˮ 
[6, p. 25].

Fidèle à sa conception de l’art poétique et ennemie 
résolue de toute correction non naturelle, forcée et 
subjective, de la langue, Marie de Gournay, suivant 
l’exemple de J. du Bellay, exhorte les lettrés à 
s’opposer aux réformes des ‟législateurs nouveaux ˮ 
[10, p. 475], et à embellir la langue par toutes sortes 
de figures de style. Elle consacre plusieurs pages 
du traité à l’explication de valeurs expressives de 

diverses figures stylistiques telles que métaphores, 
proverbes, diminutifs, archaïsmes, néologismes, etc.

Les analyser toutes en détails dépasserait les 
limites du présent article, en outre tous ces faits 
langagiers sont très bien examinés dans beaucoup 
d’ouvrages ayant pour objet d’étudier les idées 
littéraires et linguo-stylistiques de Marie Gournay 
(voir [6]). Nous nous bornerons donc ici à exposer 
sous une forme condensée les réflexions de Marie 
concernant quelques unes d’entre elles.

Commençons donc par exposer ses idées concernant 
les vieux mots, un des principaux désaccords dans la 
discussion entre Marie de Gournay et ‟les nouveaux 
docteursˮ. La polémiste aborde cette question en se 
demandant si ces messieurs savent ce qu’est ‟un mot 
vieil ou flétriˮ autour desquels ils ‟font tant de bruitˮ 
[10, p. 432]. Persuadée qu’ils ne le savent pas, elle se 
propose de ‟le leur enseignerˮ [ibid.]. Elle commence 
sa leçon par expliquer la nature de cette catégorie de 
mots. D’après sa conception, le “vieux mot est celui 
de la vieillesse duquel nous sommes avertis par la 
cessation et le silence de l’usage, non par l’avis de 
nos voisins, encore moins par celui des douillets de 
la Courˮ [10, p. 433]. Suit un classement atypique 
de vieux mots en trois groupes. Marie de Gournay 
distingue les vieux mots ‟du premier ordreˮ qu’on 
ne connaît plus (grigneur, endementiers, mehain, 
etc), ‟du second ordre et connusˮ qui sont encore 
connus mais se trouvent hors d’usage (mie, moult, 
etc.), et ‟jeuneˮ qui ont un emploi légitime et qui se 
rencontrent dans les œuvres des grands auteurs [ibid.]. 
À en juger d’après les exemples, les vocables du 
premier ordre sont ceux qui sont déjà sortis d’usage, 
ceux du second ordre sont en voie de disparition de 
l’usage. Quant aux vocables du troisième groupe, leur 
statut ne peut pas être déterminé avec exactitude en 
raison de manque d’exemples. Mais à en juger d’après 
les explications, données par Marie de Gournay, on 
peut admettre qu’il s’agisse dans ce cas de quelques 
‟dictions d’Amiotˮ, de sa manière d’écrire.

En approfondissant ses explications, Marie estime 
qu’un mot tombé dans l’oubli peut réapparaître dans 
l’usage4. ‟Un esprit de considérationˮ peut ‟ le 
rappeler d’exil, et de lui rouvrir la bouche pour le 
faire parler après cinquante ans de silence, si tant 
il en a souffert, en lui rendant par ce rappel, les 
lettres de réhabilitation” [ibid.]. La même procédure 
peut être répétée ‟après un pareil terme d’annéesˮ 

4 Il est intéressant de souligner un certain parallélisme d’idées 
dans l’étude des archaїsmes pratiquée par P. Zumthor. Lui aussi 
distingue différentes étapes du vieillissement des mots et parle 
largement de leur résurgence, en observant qu’ˮun archaїsme 
remis en circulation cesse de l’êtreˮ [19, p. 16]; c’est ce que affir-
mait Marie Gournay.
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par un autre esprit [ibid.]. Mais, souligne l’auteure, 
seuls les plus honnêtes gens peuvent les “conserver 
en les employant, ou de les biffer en les rebutant. Si 
l’on n’observe cet ordre, il n’y a ni langue, ni livres” 
[ibid.]. Que deviendrait la langue, se demande-t-elle, 
si “on nous contraigne de répudier pour suranné 
le langage de tant de personnes d’honneur, nos 
contemporains, écrivants ou parlants ?” [ibid.]. Elle 
clôt ses réflexions concernant les vieux mots par les 
paroles de son ‟second pèreˮ qui recommandait aux 
auteurs ‟de retenir les vieux mots de bec et d’ongles, 
de crainte qu’ils ne nous échappent” [10, p. 457].

Comme sur les archaїsmes, la linguiste ne manque 
pas de s’exprimer sur les néologismes. Son approche 
de cette question se dédouble. En principe elle 
désapprouve qu’on crée des mots nouveaux, ainsi 
qu’on ‟fabrique des nouvelles façons de parlerˮ 
[10, p. 436]. Mais en même temps, elle reconnaît que 
les plus honnêtes gens peuvent inventer des mots, 
ils peuvent ‟les concerver en les employant, ou de 
les biffer en les rebutantˮ [10, p. 433]. Elle illustre 
cette thèse par une douzaine de vocables, comme 
‟régalerˮ, ‟détromperˮ,‟aversionˮ, ‟spéculationˮ 
et d’autres qui ont été inventés par des célébrités de 
son époque.

De toutes les pensées exprimées par Marie 
Gournay sur les pages du traité ‟Deffence de 
la Poesie et du langage des Poеtesˮ, celles qui 
concernent le langage figuratif sont, à notre avis, 
les plus intéressantes du point de vue linguistique. 
Leur intérêt consiste principalement en ce qu’elles 
font preuve d’une grande compétence de Marie de 
Gournay dans le domaine de la future stylistique 
linguistique dont les fondements seront posés au XXe 
siècle par Ch. Bally dans le ‟ Traité de la stylistique 
françaiseˮ. En dépit de trois siècles de distance qui 
séparent l’œuvre de Marie de celle de Ch. Bally, leurs 
études de figures de style présentent une forte affinité. 
Comparez, par exemple, leurs idées concernant 
la métaphore. Marie de Gournay écrit: ‟Or non 
seulement l’âme humaine, à qui la connaissance est 
fort plaisante, a le contentement de voir deux objets 
en lisant la métaphore, comme chacun entend: mais 
elle voit encore je ne sais quoi de plus agréable et 
très excellent: c’est l’art de les représenter l’un 
par l’autre, bien que souvent ils soient éloignés 
d’une infinie distanceˮ [10, p. 279]. Et Ch. Bally 
note dans son Traité de stylistique française: ‟Nous 
assimilons les notions abstraites aux objets de nos 
perceptions sensibles, parce que c’est le seul moyen 
que nous ayons d’en prendre connaissance et de les 
rendre intelligibles aux autres. Telle est l’origine 
de la métaphore; qui n’est autre chose qu’une 

comparaison où l’esprit, dupe de l’association de 
deux représentations, confond en un seul terme 
la notion caractérisée et l’objet sensible pris pour 
point de comparaisonˮ [3, p. 187]5 (c’est nous qui 
soulignons en gras – M. P.).

Dans la conception de Marie, la métaphore est 
une des plus belles figures d’ornement du langage 
que les rhéteurs antiques avaient distinguées. Elle 
est, à son avis, ‟la plus générale, la plus spécifique, 
riche et nécessaire de toutesˮ [10, p. 434]. On 
l’utilise souvent dans le langage, sinon les écrits et 
les parlers sont ‟fadesˮ, souligne-t-elle. Le langage 
métaphorique constitue pour Marie de Gournay une 
preuve du talant poétique. Elle exprime son plaisir du 
fait qu’à l’opposé des ‟aristarques grammairiensˮ, 
de nombreux gens de la Cour forgent chaque jour et 
emploient ‟à toutes mains les métaphores hardiesˮ 
comme, par exemple, ‟ce corps est confisqué, pour 
dénoter une maladie incurable, ou que ces favoris 
possèdent ou possédaient un torrent de faveurˮ 
[10, p. 435].

Elle invite les nouveaux auteurs à suivre l’exemple 
des Espagnols et des Italiens qui ont orné leurs langues 
“d’une large d’abondance de métaphores, comme 
d’autant de perles précieuses”, et l’ont “enrichi” de 
proverbes, considérés depuis l’antiquité comme “dits-
moraux”, parce qu’ils renferment ‟la prudence et 
l’expérience des sièclesˮ. Pourtant les réformateurs, 
animés par le désir de tout ˮ remaçonner à leur modeˮ 
démolissent ses sources inépuisables de la moralité et 
de la sagesse humaine que représentent les proverbes 
[10, p. 436].

Dans le contexte de l’analyse des figures 
d’ornement de la langue, un intérêt particulier porte 
sur les idées de Marie de Gournay concernant le 
rôle des diminutifs dans ce processus. Il importe 
de remarquer que cette question a été débattue à 
fond dans le traité ayant pour titre ‟Des diminutifs 
françaisˮ. Dans le traité que nous étudions son 
auteure ne donne qu’une idée sommaire de ce fait 
langagier. Fidèle à ses principes de garder dans la 
langue tout ce que les générations précédentes ont 
créé de beau et d’expresif, Marie critique toute idée 
injustifiée ou même absurde de ses adversaires. 
Les diminutifs lui ont fourni un bon prétexte de se 
moquer d’eux. Ces messieurs affirment, remarque 
notre auteure, que la langue française ‟est trop 
grave pour s’accomoder avec les mignardises: les 

5 Les études préliminaires montrent que des analogies sont pro-
pres aux explications de toutes les autres figures de styles, à cette 
différence près que Marie de Gournay les examine du point de 
vue de leur utilisation ou non utilisation pratique dans le parler 
des courtisans et de nouveaux écrivains, tandis que Ch. Bally met 
plutôt l’accent sur l’analyse de leur expressivité langagière).
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autres y ajoutent, qu’elle est trop chaste”, donc il 
faut les chasser de la langue [10, p. 426]. Marie 
s’étonne de cette façon de traiter les diminutifs, et 
se demande comment de tels ‟contes prodigieuxˮ 
auraient pu tomber ‟en tête d’homme rassisˮ 
[ibid.], car on les utilise dans le langage ‟dix fois le 
jourˮ pour caresser sa femme ou ses enfants, ‟sans 
oublier le petit chienˮ. ‟Quoi donc, s’indigne-
t’elle, le mari d’une belle jeune femme, à qui 
l’amour éveille les plus ardentes et les plus tendres 
pensées pour elle, ne l’oserait appeler son cœur, 
son âme, et menon et menonnette, ils n’oseraient 
nommer leur garçonnet petiot et poupon, et fanfan, 
ni folion leur petite garcette, ni les cajoler du peton 
et de la menotte, et du titre de bellotte, grassette, 
blondelette, ni diminuer leurs noms de baptême?ˮ 
[10, p. 427]. Et pour argumenter plus à fond l’utilité 
et l’expressivité des diminutifs, Marie recommande 
à ces messieurs de consulter à ce sujet ‟l’exemple 
et l’autorité de ces trois illustres langues antiquesˮ  
(le grec, le latin et l’hébreux – M.P.) qui sont pleines 
de diminutifs [ibid.].

Selon les considérations de Marie de Gournay, 
l’instinct humain ne peut s’abstenir “de chérir tout ce 
qu’il reconnait cherrissableˮ, et si l’on ne porte les 
“caresses flatteuses jusqu’aux bêtes domestiquesˮ, 
alors ‟votre humeur tient un peu de ce qu’on appelle 
stupide ou brutaleˮ [10, p. 428]. Et finalement elle 
clôt son analyse des diminutifs par la déduction 
suivante: ‟si ces personnes n’imaginent et ne 
prononcent ces titres doux et flatteurs, et cent autres 
en telles occasions, leur esprit n’est ni amoureux ni 
délié, voire il est un vrai cheval…” [10, p. 427].

L’étude de ‟précieux ornementsˮ de la langue, 
dont Marie de Gournay parle dans le traité examiné, 
serait très appauvrie si on ne touchait pas à la question 
de la synonymie.

Fortement attachée aux principes d’éloquence 
établis par des rhéteurs antiques, et se trouvant sous 
une grande influence des ˮgrands auteursˮ des 
siècles précédents, l’écrivaine plaide pour la diversité 
des mots et des phrases, surtout dans la langue écrite. 
Cependant ses plaidoiries vont à l’encontre des intérêts 
de ses adversaires qui ‟prônaient l’emploi d’une 
syntaxe stricte et d’un vocabulaire sec et maigre en 
synonymes, touchant à la raideurˮ [5, p. 209]. Marie 
réprimande vivement cette méthode ‟des législateurs 
nouveauxˮ et de leurs protecteurs de la cour, de répéter 
les mêmes vocables ‟pour exprimer mêmes chosesˮ 
[10, p. 420]. Ceci est dû au fait, explique-t-elle,  

que, d’une part, ils ignorent les synonymes de vocables 
répétés, et, d’une autre part, de nombreux courtisans 
ne peuvent pas comprendre ce qui est écrit dans les 
ouvrages. Et qui plus est, ces “esprits muguets de la 
Cour” cherchent à imposer leur langage “débile et 
bas, pour model, soit en écrivant, soit en parlant” 
[10, p. 424]. Notons pour finir, que les accusations 
de ce type-là émaillent abondamment tout le texte  
du traité.

Conclusion. Les années de la vie de Marie de 
Gournay et de ses écrits coїncident avec l’époque 
où la langue française s’établit comme la langue 
officielle de l’État. Un grand apport au processus 
de stabilisation de la jeune langue est dû à cette 
autodidacte. Étant jeune fille, elle a appris toute 
seule, grâce à son talent et sa persévérance, le latin 
et le grec, ce qui lui a permis de connaître des 
œuvres d’auteurs antiques – première source, où son 
intellect puisait les savoirs. La deuxième source de 
son enrichissement intellectuel, se trouve dans les 
œuvres des auteurs français du siècle classique tels 
que Amyot, Montaigne, Ronsard et d’autres écrivains 
et philosophes. Les connaissances puisées dans ces 
deux sources et un travail inlassable ont fait dʼelle 
une des personnes les plus instruites de son temps. 
Le talent d’écrivain et l’esprit analytique profond 
de Marie de Gournay ont été très appréciés par de 
nombreux intellectuels non seulement en France, 
mais aussi en Europe.

Dans toutes les recherches sur la vie et l’œuvre de 
Marie Gournay, on démontre qu’elle a été l’ennemie 
résolue de beaucoup de nouveautés langagières 
imposées par la réforme malherbienne aux usagers 
de la langue française. Vu son désaccord avec 
ces nouveautés, elle procède, dans chaque traité 
philologique, à leur analyse critique pour faire voir 
que dans beaucoup de cas elles nuisent à la langue au 
lieu de l’améliorer. Le traité examiné en est un bon 
exemple. La polémiste exprime ici son désaccord 
sur différents faits linguistiques, avancés et défendus 
par « messieurs les innovateurs». Grâce à son 
attitude intransigeante face aux innovations frivoles 
et arbitraires en matière linguistique proposées par 
les ‟docteurs en négativeˮ, de nombreuses unités 
lexicales et grammaticales ont été conservées dans la 
langue française.

Plusieurs autres seront réhabilitées par les 
grammairiens des futures générations, ce qui 
nous ouvre la perspective de nouvelles recherches 
consacrées à l’œuvre de Marie Le Jars de Gournay.
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Popovych M. M. MARIE DE GOURNAY’S STRUGGLE TO PRESERVE THE  
“PRECIOUS EMBELLISHMENT” OF THE CLASSICAL FRENCH LANGUAGE

Marie de Gournay’s life and work (1565–1645), known principally as Montaigne’s «adopted daughter», 
was ignored by French society for several centuries, although her contribution to the development of linguistic 
thought was in fact significant. The intellectual heritage of this woman with a unique erudition, philology, 
writer and translator, is rich and noteworthy from different points of view. In her work The Offerings or 
Presents of Demoiselle de Gournay (1641), which contains about forty «intellectual conversations», she 
illuminates various aspects of the life of her time and expresses her point of view on all issues that troubled 
her contemporaries. Language issues predominate in the writings of this erudite woman. In many treatises on 
this topic, she talks about the status of the French language, the contribution of prominent writers of the 16th 
century to its development, the ways of its enrichment and, certainly, its use in various social spheres of the time. 
Much attention is paid to a critical analysis of the reforms carried out by Malherbe and his many students, 
which intended at improving and modernizing the French language through the standardization of its use.
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Marie de Gournay’s intellectual reflections deal with numerous aspects of the functioning of the French 
language, from the spelling of words and their pronunciation to the syntax. Much attention in her treatises 
is paid to the use of stylistic figures and the translation techniques she used. Reflecting on these issues, she 
expresses many interesting ideas about language and its use, the scientific implication of which is still relevant. 
But it must be acknowledged that the ideas she expressed are still little known, or even forgotten, and therefore 
invaluable, despite many modern studies on the life and work of this extraordinary woman. In this paper, we 
offer a brief overview of the most interesting opinions expressed by this scholar in the treatise «Deffence de la 
Poesie et du langue des Poets», devoted to a critical analysis of the French language reformed by Malherbe’s 
disciplines.

Key words: Marie de Gournay, the French language, standardization of French, use of language, Malherbe’s 
reforms.


